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20 août —Conmwion à Jean l-educ.
y ua mile et localité: 30 arpent h a la contrée Saint-Joseph et un ar|ient «l.rns 
l’enclos «le la ville, sur lv«|iivl l.educ a fait liAtir maison, ledit arjieni lui ayant 
été promis auparavant.
Voisins «le la lene: Jean («ri mart et Marin lleurtebisc.

20 août—Concession k Marin et André Heurt ebise.
y ua lit il é et localité: 30 arpents, dans la contrée Saint-Joseph.
Voisins: Jean I.educ et Jean Descarris.
Nota: "A charge «le satisfaire Charles l.emoyne, Messier et Antoine Primot 
|M>ur «léfrichage fait sur la dite terre."

20 août—Concession à André Dumay.
Ou.imité et Itralité: l'n ar|N‘nt avec une maison et 15 ar|ients tirant vers la 

rivière Saint-Pierre
X'oisin: Jean Chap|ieleau.

20 août—Concession à Jean Dumay.
Nota: Au séminaire.

20 août—Concession à Nicolas Hubert «lit 1-aCroix.
Huant ité et localité: 15 arpents, amlessous «lu coteau Saint-Louis et un «lemi- 
•irpent dans la ville.
Voisin de la terre: < lilies La tison.
Voisins «le remplacement : Jean Simon et A miré Charly.

.ht .mût—'Concession ù André Charly dit St-Ange.
Huant it é et localité: I n demi ar|>cni dans l’endos de la ville.
Voisins: Jean Chap|ieleau et Nicolas lluliert «lit lanroix.

31 août—Concession à Jean Simon.
Huant ilv et lis alité: l'n demi arpent dans l'enclos de la ville.

31 août—Conceshi«m à Jacques «le I ai porte.
Huant ité et localité: I n demi ar|wnt dans l'enclos «le la ville.

31 août—Concession à Jean Ciervaise.
yuantité et l«ralilé: ( n demi ar|ient dans l’enchw de la ville.

16SA.

10 «hVembre -Concession à Louis («tiercelin.
y uant ité et localité: 30 arpents, "au lieu «le lanrr fnndur."
Voisins: Nicolas lluliert et Chrishiphe <laillanl.
M. de Maisonneuve étant alors en l-ram-e «•omment explitpier cette date ?
Le manuscrit est bien de l'écrit tire «le M. «le Maisonneuve, mais les mots qui 
suivent mil, soit "six cent cinq liante-six" ont visiblement été ajoutés plus tanl 
et l'on a du se tromper d'année ou bum l'on avait <l«*s raisons p«»ur que l’acte 
|iortc cette date.

1657.

Aucune«*oncession M. «le Maisonneuve revient «le Franre à la fin «le l'été


